
Arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières  présentes dans les installations de combustion 
d'une puissance thermique supérieure ou égale à 20 MWth   autorisées ou modifiées à compter 

du 1er novembre 2010 
 

(JO n° 214 du 15 septembre 2010) 
 

Texte abrogé par l'article 67 de l'arrêté du 26 août 2013 à compter du 1er janvier 2014 (JO n° 226 
du 28 septembre 2013). 
 
Installation concernée : chaudières présentes à l'intérieur d'une installation d'une puissance 
thermique maximale supérieure ou égale à 20 MWth autorisée à compter de la date de son entrée en 
vigueur sous la rubrique 2910 de la nomenclature des installations classées. 
 
Objet : prescriptions minimales applicables aux installations visées, en vue de prévenir et limiter au 
niveau le plus bas possible les pollutions, déchets, nuisances et risques liés à leur exploitation. 
 
Entrée en vigueur : 1er novembre 2010 
 
Délais d’application :  
 

- Immédiat pour toute installation autorisée après le 1er/11/2010 et toute installation modifiée ou 
à l'extension d'une installation lorsque cette modification ou extension a conduit au dépôt 
d'une nouvelle demande d'autorisation. 

- Ne s’applique pas aux installations existantes (autorisées avant le 1er/11/2010) 
 
Les valeurs limites d'émission sont applicables aux installations modifiées selon les modalités ci-
dessous : 
Dans le cas d'une installation initialement soumise à autorisation : 
- lorsque la modification ou l'ensemble des modifications porte sur une augmentation de la puissance 
thermique maximale supérieure à 20 MWth, les appareils de combustion objet de la (des) 
modification(s) respectent les valeurs limites d'émission correspondant à la puissance de l'ensemble 
de l'installation ; 
- lorsque la modification ou l'ensemble des modifications porte sur une augmentation de la puissance 
thermique maximale inférieure à 20 M MWth, les appareils de combustion objet de la (des) 
modification(s) respectent les valeurs limites d'émission correspondant à la puissance de l'installation 
avant la modification. 
Toutefois, lorsque la modification ou l'ensemble des modifications conduit à ce que la puissance de 
l'installation dépasse 50 MWth, les appareils de combustion objet de la (des) modification(s) 
respectent les valeurs limites d'émission correspondant à la puissance de l'ensemble de l'installation ; 
 
Dans le cas d'une installation initialement soumise à déclaration : 

- les appareils de combustion objet de la (des) modification(s) respectent les valeurs limites 
d'émission correspondant à la puissance de l'ensemble de l'installation. 

 
Notice :  
Le présent arrêté fixe les prescriptions minimales applicables aux installations visées, en vue de 
prévenir et limiter au niveau le plus bas possible les pollutions, déchets, nuisances et risques liés à 
leur exploitation. 
 
N'entrent pas dans le champ d'application du présent arrêté : 
—  les chaudières d'une puissance thermique maximale unitaire inférieure ou égale à 0,4 MWth 
présentes dans l'installation ; 
—  les chaudières de postcombustion, sauf lorsqu'elles fonctionnent indépendamment de l'appareil de 
combustion situé en amont ; 
—  les appareils de traitement thermique des gaz résiduaires, sauf dans le cas où l'installation 
(chaudière) peut être utilisée de manière autonome ; 
—  les installations dont les produits de combustion sont utilisés pour le réchauffement direct, le 
séchage direct ou tout autre traitement direct des objets ou matériaux ; 
—  les chaudières à liqueur noire utilisées dans le procédé papetier ; 

http://gesreg03-bo.gesreg.fr/gesdoc_application/1/section/edit/27198#Article_67�


—  les turbines et les moteurs à combustion. 
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